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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La condition animale est considérée comme une cause importante par 
89% de la population française (sondage IFOP de 2019 pour le Collectif 
AnimalPolitique) (1). Dans un même temps, il existe un consensus 
scientifique sur le fait que les poissons ainsi que les crustacés et les 
céphalopodes ressentent la douleur.

Pourtant, comme l'ont indiqué les derniers ministres de l’écologie, 
aucune réglementation ne vise à limiter la souffrance des poissons dans le 
cadre de la pêche de loisir.

La pêche au vif consiste à utiliser un animal vertébré vivant comme 
appât, généralement un poisson. Un hameçon est planté dans le dos ou la 
bouche d’un poisson alors qu’il est pleinement conscient dans le but de 
piéger un poisson plus gros, appelé carnassier (brochet, sandre, perche, 
silure…). Le poisson transpercé vivant peut souffrir pendant des heures et à 
l’approche du prédateur, paniquera sans issue possible.

Les pêcheurs peuvent aussi utiliser des crustacés (par exemple des 
crabes) et céphalopodes (par exemple des calmars) comme appâts.

Lors de la partie de pêche, les animaux utilisés comme vifs peuvent ne 
pas être issus du même plan d’eau (s’ils sont issus d’élevage ou pêchés 
ailleurs). Cela peut engendrer des problèmes sanitaires (propagations de 
virus, de parasites, de bactéries…). Les mauvaises conditions de détention 
en amont augmentent ce risque : en effet, il est connu que le stress affecte 
le système immunitaire des poissons et que la surpopulation facilite la 
transmission des maladies. 

La pêche au vif peut également être impliquée dans la propagation 
d’espèces dites envahissantes.

Soulignons qu’il existe des techniques de pêche alternative à la pêche 
au vif (pêche aux leurres notamment).

Cette technique de pêche est interdite dans plusieurs pays européens 
sur tout ou partie de leur territoire (Allemagne, Suisse, en eau douce en 

(1) https://www.politique-
animaux.fr/fichiers/la_sensibilite_des_francais_a_la_cause_animale_a_la_veille_de_la_sequence_elector
ale_-_ifop_pour_animalpolitique_-_2019.pdf 

https://www.politique-animaux.fr/fichiers/la_sensibilite_des_francais_a_la_cause_animale_a_la_veille_de_la_sequence_electorale_-_ifop_pour_animalpolitique_-_2019.pdf
https://www.politique-animaux.fr/fichiers/la_sensibilite_des_francais_a_la_cause_animale_a_la_veille_de_la_sequence_electorale_-_ifop_pour_animalpolitique_-_2019.pdf
https://www.politique-animaux.fr/fichiers/la_sensibilite_des_francais_a_la_cause_animale_a_la_veille_de_la_sequence_electorale_-_ifop_pour_animalpolitique_-_2019.pdf
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Irlande, dans la majorité des Länder de l’Autriche…). En France, plusieurs 
collectivités territoriales s’y sont opposées (Métropole de Grenoble, Paris, 
Joinville-le-Pont, Carrières-sous-Poissy, Puteaux…).

Nous pensons qu’il est temps d’encadrer la pêche de loisir au regard de 
la souffrance animale : interdire la pêche au vif, technique considérée 
comme la plus cruelle, apparaît indispensable. Tout ne doit pas être permis 
quand il s’agit de la souffrance des poissons.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er 

L’article 521-1 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le présent article est applicable à toute espèce de vertébrés, de 
céphalopodes et de décapodes qui sont élevés, capturés ou commercialisés 
en vue d’être utilisés comme appâts vivants dans le cadre de la pêche de 
loisir. »

Article 2

L’article L. 431-6 du code de l’environnement est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« L’élevage, la capture et la commercialisation d’animaux vertébrés, 
de céphalopodes et de décapodes dans le but d’être utilisés comme appâts 
vivants pour la pêche sont interdits. »

Article 3

La section, du chapitre Ier du titre II du livre IX du code rural et de la 
pêche maritime est complétée par un article L. 921-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 921-7-1. – L’élevage, la capture et la commercialisation 
d’animaux vertébrés, de céphalopodes et de décapodes dans le but d’être 
utilisés comme appâts vivants pour la pêche maritime sont interdits. »














